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Secrétariat DTAS  
 

 

Déménagement du bénéficiaire hors Ardèche  

Travailleur Social référent MASP/MAESF transmet à la DTAS  

Rapport de bilan intermédiaire précisant : 

 Le contexte du déménagement 

 Les incidences sur la situation familiale 

 La position du bénéficiaire quant au transfert de la mesure 

 Les préconisations 

 

Chef de service DTAS 

Prise de contact avec le Conseil départemental concerné pour connaître 

les conditions de transfert  des MASP et MAESF 

Bénéficiaire accepte le transfert Bénéficiaire refuse le transfert 

Evalue les suite à donner : 

 Fin de mesure 

 Signalement judiciaire pour majeur vulnérable ou enfance danger 

Le transfert n’est pas possible Le transfert est possible 

Travailleur Social référent MASP/MAESF organise la liaison 

avec le service  concerné 

Dossier complet Courrier officiel Notification de fin de mesure 

Procédure de 

Signalement 

Bénéficiaire Travailleur Social 
à l’origine de la 1ère demande Conseil départemental d’accueil 
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